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Date des congés imposé par l'employeur

Par emma, le 08/04/2009 à 13:56

Bonjour,rnrnMon employeur me dis qu'il a le droit d'imposer les dates des congés je voudrais
savoir si cela est vrai?rnrnSi vous pouvez m'aider merci d'avance de votre réponse

Par Visiteur, le 08/04/2009 à 14:16

bonjour,rnrnet oui.... c'est l'employeur seul qui décide.....rnrnhttp://www.travail-
solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/conges-absences-du-salarie/conges-
payes.html
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